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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-47988

Département(s) de publication : 07, 11, 13, 30, 34, 48, 66, 69
 Annonce n° 25-47988

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

ASF (Autoroutes du Sud de France)Nom complet de l'acheteur : 
SIRENType de Numéro national d'indentification : 

572139996N° National d'identification : 
NanterreVille : 

92000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

07, 11, 13, 30, 34, 48, 66, 69Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Installation et exploitation de distributeurs automatiquesIntitulé du marché : 
Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
La consultation avait pour objet l’attribution d’une convention d’Description succincte du marché : 

occupation du domaine public en vue du financement, de l’installation et de l’exploitation de 
Distributeurs Automatiques et d’Equipements sur 18 aires des axes A7 et A9.

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
La convention d’occupation temporaire du domaine public est conclue pour une durée de 4 ans. La 
mise en service des DA et des équipements sur chacun des emplacements est prévue pour le 18/04
/2025. L'attributaire est la société : SELECTA France – 53 boulevard Omano, Saint Denis, 93 200 SIREN: 
552 014 201.

28/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-47988
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-47988
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